
SECTION 01 : LIEUX D’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES DOUANIERES 

I.03.01.01 - Principe

Les formalités douanières ne peuvent être accomplies que dans les bureaux de douane (art 27-1° 
du code). 

Elles peuvent être effectuées, également, par décision du directeur de l’administration ou de la 
personne  habilitée  par  lui  à  cet  effet,  dans  les  locaux  professionnels  des  importateurs  ou 
exportateurs ou dans les lieux désignés par ladite décision. 

Lorsque  la  fréquence  des  opérations  d’importation  ou  d’exportation  le  justifie,  les  modalités 
d’accomplissement des formalités douanières en dehors des bureaux de douane peuvent faire 
l’objet d’une convention entre l’administration et les intéressés(voir ci-après, I.03.04.01). 

Pour répondre, d’autre part, à certaines nécessités de vérification de marchandises, des arrêtés du 
ministre chargé des finances peuvent désigner, le cas échéant, les bureaux par lesquels doivent 
s’effectuer obligatoirement certaines opérations de dédouanement (art 29 du code). 

On  entend  par  bureaux,  l’ensemble  de  services  groupés  sous  l’autorité  respective  d’un 
ordonnateur et d’un comptable, services ayant pour mission d’assurer le contrôle des entrées et 
des sorties du territoire assujetti des personnes et des marchandises, de percevoir les droits et 
taxes et, d’une façon générale, de faire tous les actes propres à l’action douanière. 

Il  importe peu que ces services soient groupés ou non en un ou plusieurs bâtiments situés à  
l’intérieur d’une même localité. 

D’autre part, à l’intérieur d’un même centre de dédouanement plusieurs bureaux peuvent exister 
(par exemple, à Casablanca, avec les bureaux de Casablanca-Port, de Casablanca Extérieur et 
Casablanca-Nouasser etc...). 

Il résulte du principe posé par l’article 27 susvisé que, sauf autorisation particulière du directeur de 
l’administration  ou  d’une personne habilitée par  lui,  les  formalités  douanières  ne peuvent  être 
accomplies  dans les  postes  de  douane.  En effet,  l’implantation  des  postes  de  douane,  siège 
habituel  des brigades,  répond essentiellement au souci  de surveillance des frontières et  de la 
police  du  rayon.  Toutefois,  pour  ne  pas  entraver  le  trafic  commercial  inhérent  à  la  vie  des 
frontaliers, l’alinéa 2 dudit article 27 a prévu que «les formalités douanières propres à la circulation 
et à la détention des marchandises dans la zone terrestre du rayon des douanes peuvent être 
également accomplies dans les postes de douane (voir, ci-après, I.04.04.04). 

I.03.01.02 - Enumération et compétence des bureaux de douane

Les bureaux et postes de douane sont crées par arrêté du ministre des finances qui fixe également 
leur compétence. Ils sont supprimés dans les mêmes formes. 

La liste actuelle de ces bureaux s’établit comme suit : 

CATEGORIES OBSERVATION

I - Bureaux de plein exercice douane et impôts indirects 



(taxes intérieures de consommation et garantie) 

- Rabat; 
- Essaouira; 
- Agadir-Ville; 
- Oujda-ville; 
- Marrakech-Ville; 
- Tanger Ville; 
- Casablanca-Extérieur. 

II - Bureaux de plein exercice douane et à compétence limitée 
en matière d’impôts indirects. (1) 

- Casablanca-magasins et aires de dédouanement; 

- Meknès;
- Mohammedia; 
- Jorf Lasfar; 
- Kénitra; 
-Tétouan; 
- Safi;
- Ahfir;  
- Taza, 
- Settat; 
- Beni-Mellal;  
- Tan-Tan;  
- Ouarzazate; 
-Tarfaya;  
- Laâyoune; 
- Ed-dakhla; 
- Larache;
- Nador.  

III - Bureaux de plein exercice douane 

- Casablanca-Port;  
- Casablanca-Colis-Postaux et Paquets-Poste;  
- Nouasser;  
- Rabat-Salé-Aéroport;  
- Tanger-Méditerranée; 
- Tanger-Ibn Batouta; 
- Nador-Port;
- Zouj-Beghal; 
- Fès-Ville.  

IV - Bureaux de plein exercice impôts indirects (taxes 
intérieures de consommation et garantie) 

- Fès-Garantie et Impôts Indirects.

V - Bureaux à compétence limitée en matière de douane et 
Impôts Indirects 

 (1) Bureau non ouvert 
aux opérations de 
garantie des matières de 
platine, d’or et d’argent. 

(2)  Bureaux  non  ouverts 
aux  régimes  de 
l'admission  temporaire 
pour  perfectionnement 
actif,  de  l'exportation 
temporaire  pour 
perfectionnement  passif  
et  de  l’entrepôt  industriel 
franc. 



- Al Hoceima (1) (2); 
- Figuig (1) (2). 

VI - Bureau à compétence limitée au contrôle des voyageurs 
mais pouvant être exceptionnellement ouverts à certaines 
opérations commerciales 

- Bab-Sebta. 

 

I.03.01.03 - Code d’identification des bureaux

Ce code est constitué de trois chiffres dont le premier indique la région économique. 

Il  doit  être  mentionné  dans  la  case  ad  hoc  sur  la  formule  de  déclaration  par  les  soins  des 
déclarants et vérifié par le service au moment de l’enregistrement (cf. annexe I- 02 ci-après).

I.03.01.04 - Inscription à apposer sur la façade des bureaux et postes de douane

L’article 30 code impose à l’administration l’obligation de faire apposer sur la façade de chacun des 
bureaux et postes de douane, en un endroit très apparent, un tableau portant l’inscription : 

<< Douanes >>

<<bureau de .......................... ou poste de .......................... >> 

 

 


